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Monaco Trust AG, précédemment à Zoug, CH-170-3024701-2 
(FOSC du 29.06.2011, p. 0/6227452). Statuts originaires du 
09.04.2001. Nouveau siège: Genève, rue du Rhône 14, c/o CPA Swiss 
Independent Auditors SA, 1204 Genève. Nouvelle raison sociale: 
Swiss Innovative Architecture SA. Nouveau but: toutes activités 
dans le domaine immobilier, en particulier liées à l'étude, la plani-
fication, la promotion, le pilotage, la direction, l'exécution et la réa-
lisation de constructions de toute nature; tous travaux d'architec-
ture, d'expertises, de construction, de décoration, transformation et 
rénovation de biens immobiliers et bâtiments, et entretien de jardins 
(cf. statuts pour but complet). Capital-actions: CHF 100'000, entière-
ment libéré, divisé en 100 actions de CHF 1'000, au porteur. Organe 
de publication: Feuille Officielle Suisse du Commerce. Communi-
cation aux actionnaires: Feuille Officielle Suisse du Commerce. Nou-
veaux statuts du 24.01.2012. Noser Daniel n'est plus administrateur; 
ses pouvoirs sont radiés. Serafin Andrzej Konrad (nouveau), de 
Pologne, à Genève, est administrateur unique avec signature indi-
viduelle. Selon déclaration du 22.05.2010, il est renoncé à un con-
trôle restreint.
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